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SAUMUR, 24 MARS 

LE SPECTRE DE L.\ GUERRE 

La séance de la Chambre des députés à 

Rome qui, à propos de la discussion sur le 

budget rectificatif, devait émettre un tote de 

confiance dans le ministère, a été très mouve-

mentéer 

M. Crispi a pris la parole. Il a déclaré accep-

ter les économies proposées, en laissant au ca-

binet la responsabilité de les appliquer. 

Il recommande seulement au ministre de la 

guerre de ne pas entreprendre la transforma-

tion du fusil dans l'armée, car cela entraînerait 

une très grande augmentation des dépenses et 

produirait une grave perturbation. M. Crispi 

rappelle au ministre de la guerre que la trans-

formation du fusil était commencée en Prusse 

en 1870, mais qu'elle fut suspendue lorsqu'on 

prévoyait la guerre. Or, il faut songer à la 

guerre. « Elle pourrait, ajoute M. Crispi, sur-

venir même celte année, et ce serait pour l'Ita-

lie un dommage très grave si nous avions en-

trepris la transformation de notre fusil. » 

Cette déclaration, faite à la tribune italienne 

par l'ex-président du conseil, M. Crispi, a eu 

pour résultat de donner une majorité de 397 

députés au ministère di Rudini. M. Crispi n'a 

réuni que 95 opposants. C'est un effondrement 

pour l'homme d'Etat dont le passage au gou-

vernement aura été si funeste à l'Italie. Son 

langage menaçant, écrit-on de Rome, a valu au 

cabinet une majorité dépassant de cent voii 

celle que pouvait espérer le cabinet. 

En dépit de ces résultats parlementaires, il 

importe de tenir compte de l'avertissement 

brutal donné par M. Crispi. Qui sait si avec 

son tempérament bouillant, emporté l'ex-

président du Conseil, entré si profondément 

dans les vues de l'ex-chancelier de Bismarck, 

au courant de la combinaison de la triple al-

liance, n'a point laissé échapper la vérité? 

Nos gouvernants feront bien de tenir compte 

de ces menaces et de ne point s'endormir 

dans une douce quiétude. 

MM. deFreycinet et Constans ne sauraient 

oublier que la consigne dans i
es

 sphères autri-

chiennes et allemandes est de les désigner 

comme des fauteurs de conflit. On leur prèle 
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Une question s'est agitée ces jours derniers 

dans les régions ministérielles, mais elle n'est 

pas encore résolue. 

Il s'agit de donner aux minisires un costume 

d'apparat, pour les cérémonies officielles, qui 

puisse les faire distinguer des autres fonction-

naires de l'État. 

LES GOUVERNEURS DE L'ALGÉRIE 

M. Tirm&n va quitter bientôt le gouverne-

ment général de l'Algérie et l'on s'occupe beau-

coup de savoir qui le remplacera à ce posle 

important. 

En attendant, peut-être nos lecteurs liront-

ils avec intérêt la liste de ses prédécesseurs. 

La voici dans l'ordre chronologique depuis 

la conquête : 

27 juillet 1834, comte d'Erlon. 

8 juillet 1835, maréchal Clausel. 

12 février 1837, maréchal Damrémont. 
25 octobre 1837, maréchal Valée. 

20 décembre 1840, maréchal Bugeaud. 

11 septembre 1847, duc d'Aumale. 

24 février 1848, général Cavaignac. 

29 février 1848, général Changarnier. 

Juillet 1848, général Marey-Monge. 

9 septembre 1848, général Charon. 

2 oclobre 1850, général d'Hautpoul. 

25 avril 1851, général Péiissier. 

11 décembre 1851, général Randoa. 

En 1858, le gouvernement général fut aboli 

et remplacé par un ministère de l'Algérie qui 

n'eut que deux titulaires : 

24 juin 1858. Prince Napoléon. 

7 mars 1859, P. de Chasseloup-Laubat. 

En 1860, on revient au gouvernement gé-

néral : 

24 novembre 1860, le maréchal Péiissier. 

1" septembre 1864, le maréchal de Mac-
Hahon. 

1er juillet 1870, intérim. 

Le gouvernement du Quatre-Septembre n'en-

voie en Algérie que des commissaires extraor-

dinaires. . 

Novembre 1870, M. du Bouzet. 

8 février 1871, M. Lambert. 

On était alors en pleine insurrection kabyle. 

M. Thiers rétablit le gouvernement général, 

qu'il intitula gouverneur civil^ mais il choisit 

un marin pour titulaire. 

29 mars 1871, amiral de Gueydon. 
19 juin 187lf, général Chanzy. 
19 mars 1879. M. Albert Grèvy. 

1" octobre 1881, M. Tirman. 

LE PRINCE LOUIS NAPOLÉON 

La mort du prince Napoléon a une consé-

quence qui n'a pas encore été mentionnée dans 

1» public. 

Le prince Louis, second fils du prince Jé-

rôme, se trouve désormais banni du terri-

toire de France au même titre que son frère 

aîné. 

La loi d'expulsion votée le 23 juin 1886 porte 

en effet : 

« Le territoire de la République est et de-

meure interdit aux chefs des familles ayant ré-

gné sur la France et à leurs héritiers directs 

dans l'ordre de primogéniture. » 

Or, le chef de la famille est maintenant le 

prince Victor Napoléon et l'héritier direct du 

priuce Victor est le prince Louis. 

Cette « qualité »de prince banni du territoire 

français ne peut modifier en rien la situation 

du prince Louis en Russie, où il a le grade de 

colonel hors cadre du régiment de Nijni-Nov-

gorod. Mais elle prive désormais ce jeune 

prince des fréquents voyages qu'il avait cou-

tume de faire à Paris, chez sa tante, la prin-

cesse Mathilde. 

Le prince Louis est un grand jeune homme 

sec et nerveux, au regard vif que voile par mo-

ment un nuage de mélancolie. L'œil a plus de 

pénétration que de flamme, ce qui semble indi-

quer un observateur plutôt qu'un enthousiaste. 

Le galbe napoléonien se dessine visiblement et 

s'accentuera avec l'âge. On croirait voir Bona-

parte à la sortie de Brienne, le beau buste fait 

par Guillaume, qui se trouve dans la galerie de 

Prangins. Mais ce qui donne son véritable ac-

cent à cette physionomie, c'est, comme chez 

son frère aîné, une grande bienveillance re-

haussée par une dignité toute princière. 

(Figaro.) 

LE GÉNÉRAL BOULANGER 

Une dépèche de Bruxelles annonce que le 

général Boulanger a décidé de s'établir défini-

tivement à Bruxelles, et qu'il a signé le bail 

d'un hôtel situé dans le quartier Léopold, hô-

tel occupé autrefois par le ministre d'Autriche-

Hongrie. 

Voici, d'après un de nos confrères, les cau-

ses qui ont décidé le général Boulanger à se 

fixer à Bruxelles: 

M
me

 de Bonnemain est, on le sait, atteinte de 

phtisie pulmonaire. A Jersey, le ma'l a empiré, 

et les médecins, après avoir en vain lutté con-

tre ses progrès, ont affirmé qu'une issue fatale 

était à craindre, si elle ne quittait pas.ee cli-

mat brumeux. 

M. Boulanger, en présence de ces déclara-

tions, n'hésita pas. Comme dans le cas où M
ma 

de Bonnemain aurait décidé de retourner en 

France, le général n'aurait pu- la suivre, 

Bruxelles lui parut être un lieu propice à la 

cure désespérée qu'il voulait entreprendre. 

Mais cette fois, pour n'être plus inquiété, de 

ne pas susciter d'alarmes dans l'esprit du gou-

vernement, le général ne ferait plus de politi-

que, ne recevrait personne, et même essaierait 

de dissimuler sa personnalité. Sur ce dernier 

point il n'a pas réussi, mais il est resté fidèle à 
son programme. 

LES MÊMES PARTOUT 

Une veuve Tritsch, à Troyes, dont le mari 

opta pour la France après la guerre, et qui, 

malgré des efforts décourage inouïs, suffit bien 

difficilement à élever ses six enfants (l'aîné a 

onze ans), était officiellement invitée, ces jours-

ci, à aller à la mairie recevoir des secours en 

nature, chaussures et vêtements pour ses en-

fants. 

L'employé auquel elle présenta la lettre d'a-

vis lui dit : 

« Madame, vous recevrez des chaussures et 

des vêlements pour vos enfants, mais à la con-

dition qu'ils iront, désormais, à l'école laïque; 

s'ils continuent à aller chez les Frères, vous 

n'aurez rien. » 

La femme répondit qu'elle avait promis à son 

mari, soigné sur son lit de mort par un bon 

Frère, de ne jamais enlever ses enfants de l'é-

cole des Frères. L'employé lui répliqua: 

« Vous n'êtes qu'une imbécile, allez-vous 

en, vous n'aurez rien ! » 

Et la pauvre femme, en effet, n'a rien eu. 

N'est-ce pas la plus odieuse et la plus lâche 

des iniquités ? 

NOUVELLES MILITAIRES 

LE DOUBLEMENT DU PRYTANÉE 

Le doublement ou le dédoublement du Pry-

tanée est toujours à l'ordre du jour. 

Le dédoublement, à côté de certains avan-

tages budgétaires, aurait pour inconvénient 

d'accumuler sur un même point uu nombre 

d'élèves tellement considérable que, quoi qu'on 

fasse, l'hygiène en souffrirait. Une épidémie, 

toujours possible, aurait là beau jeu. 

La tradition et le sentiment doivent en pa-

reille occurence, être relégués au second plan. 

Le Soir fait observer qu'en Allemagne, où 

plus encore que chez nous on professe le 

culte des vieilles institutions, les écoles mili-

taires ont triplé depuis trente ans. Mais il 

semble qu'en dehors de Saint-Cyr nous ne 

pouvons faire des officiers « d'école »; — que 

ne plus se dire Saint-Cyrien serait, pour nos 

jeunes officiers, perdre la moitié de leur va-

leur originaire. De même, un collège militaire 

identique à celui de La Flèche ne produira ja-

mais des Fléchois. Cette vérité prudommesque 

fera-t-elle longtemps encore pencher la ba-

lance du mauvais côté? 

Tant que les projets sont à l'étude, il n'y a 

cependant pas lieu de désespérer que la saine 

logique ne triomphe du préjugé. Dédoublons, 

ne doublons pas I (Progrès militaire.) 

REVUE FINANCIÈRE HEBDOMADAIRE 

Paris, 22 mars 1891. 
La semaine a fini sur des cours fermes, 

mais les affaires restent toujours restreintes. 

Le 3 0/0 s'inscrit à 95 12; le 4 1/2 0/0 à 
105.60. 

INos Sociétés de crédit injustement atteintes 

par la crise commencent à se relever. La Ban-

que de Paris est demandée à 830. L'assemblée 

générale est convoquée pour le 9 mai prochain 
et le dividende de l'exercice est fixé à 45 fr. 

La Société Générale a fait preuve de grands 
fermeté ; on se tient à 495 fr. 

Le Crédit Lyonnais accentue son mouvement 
de reprise à 795. Le dividende de l'exercice 

est fixé à 30 fr. , , 
La Banque d'Eseompte qui n a ete que très 

légèrement éprouvée dirige en ce moment avec 
le concours de la Société Générale et du Cré-
dit Lyonnais la conversion des obligations 5 O'O 

du Crédit Foncier Egyptien. Depuis 1883, le 

Crédit Foncier Egyptien a été déclaré d'utili'é 

publique. Il fonctionne dans les mêmes condi-

tions que le Crédit Foncier de France, sous le 

contrôle de l'Etat. Les fonds provenant des obli-

gations sont uniquement destinés aux prêts 

hypothécaires. Les obligations ont, entre autres 

garanties, les 80 millions du capital social. 

Leur conversion, nécessitée d'ailleurs par la 

baisse du taux d'intérêt en Egypte, s'imposait 

donc comme un acte de sage administration. 

Elle va avoir lieu le 25 de ce mois par une 

émission de 140,000 obligations foncières 

4 0/0 produisant un placement de 4.35 0/0 

nets d'impôts. Le prix d'émission de 465 francs 



se réduit à 403 fr. 90 si on se libère à la ré-

partition. 
On cote le Crédit Foncier 1,285. 

Le Crédit Mobilier s'est fait remarquer par 

une activité très soutenue à 450. 

La Banque Russe et Française s'est traitée en 
bonnes tendances à 367.50. 

Le Crédit Foncier de Tunisie a eu des achats 

suivis à 455. Grâce aux dispositions prises par 

la Banque des Chemins de Fer et de l'Industrie, 

on peut se procurer à ses guichets les obliga-

tions nouvelles du Crédit Foncier de Tunisie 

qui font prime de 75 centimes. 

La Part Petite Presse s'est échangée à 85. On 

compte sur une reprise que justifierait la 

vieille <U honorable notoriété du journal. 

Les obligations des Immeubles de France 

sont sans variations. La Société a acheté cette 

semaine trois nouveaux immeubles dans les 

plus avantageuses conditions. 

L'action des Chemins Portugais a repris le 

cours de 500. La progression continue des re-

cettes ne peut manquer d'avoir uue heureuse 

influence sur les cours. 

L'obligation première hypothèque dePuerto-

Sanla-Maria àSan-Lucarde Barrameda est de-

mandée à 462.50. Les rails sont posés sur 

toute l'étendue de la ligne et tout le matériel 

sera mis sur place au 15 avril. 

L'action de la mine d'or Podiafra continue à 

être en faveur à 40 et 41 fr. 

On remarque sur le petit marché quelques 

négociations en Parts Tunisiennes. Ces parts 

ont droit à 50 0/0 sur une exploitation agri-

cole de 26,000 hectares en Tunisie. 

Les Chemins Economiques sont à 424.25. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

Vœux du Comice agricole 

I 
Le Comice agricole de l'arrondissement de 

Saumur, considérant que le seul moyen auquel 

les pouvoirs publics puissent avoir recours 

pour conserver à nos vallées la mesure du 

chanvre dans son intégralité d'étendue et de 

production, se résume à appliquer un droit de 

douane suffisamment élevé, et à rechercher des 

conventions spéciales au moyen desquelles les 

chanvres et les produits fabriqués des filatures 

et des corderies françaises seront défendus. 

Car protéger la culture sans accorder une si-

tuation à l'industrie serait s'engager dans une 

voie dangereuse; 

Considérant, en outre, que les droits sur les 

chanvres seraient inefficaces si l'exemption de 

droits était accordée au lin et aux produits 

similaires ; 

Emet le vœu : 

1° Qu'un droit de 10 fr. par 100 kilogram-

mes soit appliqué aux chanvres étrangers 

bruts, leillés et en étoupes, et de 15 fr. par 100 

kilogrammes aux chanvres peignés ; 

2° Que des droits égaux soient appliqués 

dans les mêmes conditions aux lins et autres 

matières similaires ; 

3° Qu'il soit accordé aux industriels fran-

çais, d'abord le remboursement d'une somme 

équivalente au droit d'entrée qu'aurait payé 

sous forme de matière pre r.ière le produit fa-

briqué qu'ils exporteraient, et qu'ensuite les 

produits fabriqués importés acquittent à leur 

entrée en douane française un droit propor-

tionnel à celui que les produits français de 

môme nature acquittent à l'étranger. 

II 

Le Comice agricole de l'arrondissement de 

Saumur, 

Considérant que les méthodes scientifiques 

de culture n'ont pénétré que d'une façon insuf-

fisante dans l'arrondissement de Saumur; 

Que cependant cet arrondissement est un des 

plus riches, sinon le plus riche du départe-

ment de Maine-et-Loire; 

Que les méthodes scientifiques doivent être 

portées à la connaissance des populations ru-

rales tout aussi bien par renseignement oral 

que par des expériences répétées et des dé-

monstrations incessantes, 

Et tout en rendant hommage à l'activité et 

au dévouement de M. le professeur départe-

mental d'agriculture et de M. l'inspecteur des 

terrains phylloxérés du département de Maine-

et-Loire, 

Emet le vœu : 

Que l'enseignement agricole soit organisé 

d'une façon spéciale dans l'arrondissement de 

Saumur ; 

Invite le conseil d'administration du Comice 

à-insister auprès des pouvoirs publics pour 

obtenir ce résultat, au besoin en offrant l'éta-

blissement, sous ta direction d'un professeur 

d'agriculture, d'un ou plusieurs champs d'ex-

périences aux frais du Comice et dans les limi-

tes de son budget. 

III 

Le Comice agricole de ^'arrondissement de 

Saumur, 

Considérant qu'il est utile à la cause de l'a-

griculture que tîntes les Sociétés agricoles et 

viticoles s'un ssent pour la défense des inté-

rêts communs ; 

Que-plusieurs Sociétés ont adopté des vœux 

analogues ou identiques ; 

Emet le vœu : 

1° Que les vins soient inscrits dans la classe 

des produits agricoles ; 

2° Que tous les produits agricoles soient 

soumis au régime du tarif minimum et du tarif 

maximum ; 

3° Que les droits de douane à établir sur les 

vins par hectolitre et par degré, jusqu'à 12 de-

grés 9 dixièmes, soient : 

Au tarif maximum de 1 fr. 30 ; 

Au tarif minimum de 0 fr. 70 ; 

Au-delà de 12 degrés 9 dixièmes, les vins se-

ront traités comme l'alcool. 

Ces vœux seront transmis aux pouvoirs pu-

blics. 

i7 Feuilleton de l'Echo Saumurois 

L'Homme aux cent millions 
PAR PAUL VERDUN 

Le romancier pensa qu'il avait promis à 

Bernard le secret sur la consultation qu'il lui 

avait donnée, qu'il avait fait promettre lui-

même à Céline de ne jamais révéler, quoi qu'il 

arrivât, qu'il avait conseillé à René de refuser 

là dot offerte par le banquier ; il ne répondit 

pas à l'interrogation du juge d'instruction. 

— Ah! Ma question vous embarrasse, fit 

Queyrat moqueur. Elle dérange vos combinai-

sons I Je vais répondre pour vous. 

Vous êtes resté seul l'après-midi du 15 sep-

tembre. Vous n'êtes pas sorti de la maison. Or, 

Kené Bernard a été assassiné à la même épo-

que. Le rapport préliminaire des médecins qui 

ont procédé à l'autopsie, m'est parvenu ce 

matin. La victime a été tuée quand sa digestion 

était accomplie, c'est-à-dire vers cinq heures 

de l'après-midi. C'est vous qui avez assassiné 

René Bernard. 

— Moi ! 

— Vous ! Pour le voler. Vous saviez que les 

SUBVENTION AU JARDIN DE VITICULTURE DE 

SAUMUR 

M. le ministre de l'agriculture vient d'accor-

der au Jardin de Viticulture de Saumur nue 

subvention de 1,000 fr. pour procéder, en 

1891, à des essais de culture de vignes améri-

caines. 

bruits de lutte ne pourraient être entendus de 

l'escalier à cause des tapis et des portières 

épaisses. Vous saviez aussi que le logement 

contigu à celui de Bernard était loué par un 

employé de la banque Odon Wegrow, que ses 

occupations tenaient a celte heure éloigné de 

son domicile. Il n'y avait personne chez vous 

pour remarquer votre absence, pour constater 

sa durée, pour percevoir l'ébranlement sourd 

que pouvait produire, en tombant sur le plan-

cher de l'étage supérieur, le corps d'un homme. 

La lettre d'invitation que vous aviez reçue le 

13 septembre, vous avait appris le prochain 

mariage de Bernard ; vous vous rendiez compte 

qu'il possédait une petite fortune, qu'il devait 

avoir chez lui une certaine somme liquide. 

D'un autre côté, René Bernard, savant toujours 

penché sur ses livres, homme d'un caractère 

doux, devait être peu propre au combat ; vous, 

au conlraire, vous avez les .épaules carrées, la 

poitrine large, vous êtes musclé comme un 

lutteur, vous êtes énergique ; de plus, vous 

êtes habitué à nouer des intrigues de romans, 

habile à la riposte; vous deviez avoir facile-

ment raison de votre adversaire, et vous fier en 

votre adresse pour échapper aux conséquences 

d'un assassinat. Voilà la tentation telle qu'elle 

CRUE DE LA LOIRS 

La Loire croit encore aujourd'hui; elle ar-

rive à 2m 95 à l'échelle du pont Cessart. 

Etat civil da la ville de Saumur 

Le 20 mars. — Lucien-Florenl-Charles Bon-

net, rue Duncan. 

Le 19 mars. — Albert-Léopold-Alexis Jous-

selin, boulanger, I8 ans. à l'Hôpital. 

Le 20. — Marie-Françoise Mahnenette, 

journalière, 64 ans, veuve de Louis Bigot, 

à l'Hôpital. 

Le 22. — Louise Bailly, rentière, 74 ans, 

veuve de Jacques Jahan, rue de l'Ile-Neuve. 

, MONTREUIL-BELLAY. - Nous apprenons que 

M. Aabslle, maire de Montreuil-Bellay, tient 

pour des raisons de santé, de donner sa démis-

sion. 

Cette démission a été acceptée. 

Accident. — L'accident dont nous avuns 

parlé hier a entraîné la mort de la victime^ 

C'est un nommé Armand Cadoux, âgé de \~ 

ans, domestique à Bagneux, chez M»» Mér? 

marchande de charbon. 

INCENDIE A GENRES 

On écrit de Gennes-sur-Loire à ['Anjou : 

« Avant-hier, à 2 heures de l'après-midi, 

des cris : au feu, venaieut troubler la quiétude 

habituelle de la bonne et tranquille population 

de Gennes. 

» Les gendarmes, toujours au premier rang 

en pareil cas, partaient au pas de course vers 

le lieu de l'incendie: les bois de la Butte-de-

l'Eperon, appartenant à M. Lallemand. 

» Les pompiers rejoignirent vite les gen-

darmes et, grâce au concours de tous, on par-

vint à se rendre maître du feu à quatre heures 

et demie. 

» Trois hectares de taillis de neuf ans ont 

été brûlés. 

» Sans l'empressement de la population, des 

personnes accourues sur le lieu du sinistre, 

cet incendie aurait pu avoir les plus graves 

conséquences et devenir un véritable désastre 

pour les propriétaires voisins. 

» Au premier rang, à côté , des gendarmes, 

des cultivateurs «t des ouvriers de Gennes, 

accourus au premier coup de clairon, nous 

avons remarqué M. le curé de Gennes et son 

vicaire, M. d'Achon, M. de Jeux, etc.. 

» M. Lallemand était assuré à la Mutuelle 

du Mans. 

» La cause de cet incendie est inconnue, 

malgré l'enquête très intelligemment faite par 

le brigadier. Toutes nos félicitations à la bri-

gade de gendarmerie qui a montré beaucoup 

de sang-froid et d'intelligence dans la direc-

tion des mesures à prendre pour faire la part 

du feu et arrêter ce sinistre. —■ P. V. L. » 

se présenta à votre imagination, entourée des 

circonstances qui vous. montraient le crime 

comme facile. 

Examinons quel était l'état de votre esprit. 

Par la chute du Crédit Commercial, vous vous 

voyez acculé à une échéance que vous ne pou-

viez payer. Pour vous procurer de l'argent, 

vous aviez accompli des démarches pénibles 

pour un artiste, vous songiez aux poursuites 

judiciaires, à une vente dispersant vos meubles : 

des souvenirs l brisant votre carrière, au mo-

ment où elle ne peut que devenir encore plus 

brillante ; vous vous voyez obligé de recom-

mencer, à quarante ans, les luttes de vos pre-

mières années ; votre femme, votre enfant souf-

friraient de la misère... Quelles perspectives 

pour un homme qui, après avoir lutté autant 

que vous, arrivait à une position solide dans 

la littérature ! Quel avenir menaçant épris de 

sa femme I pour un père idolâtre de son bébé! 

Vous étiez dans ces conditions d'esprit, quand 

l'idée du crime, facile à exécuter et fertile 

comme résultat pécuniaire, s'est présenté à 

votre imagination. Vous êtes monté chez René 

Bernard. Il vous a demandé la permission d'a-

chever une lettre commencée, vous y avez 

consenti, et, comme pour passer le temps, 

LA GRÈVE DE TRÉLAZÉ 

A moins d'incidents imprévus, la grève di 

Trélazé peut être considérée sinon comtns 

terminée, tout au moins comme touchant à sa 

fin. 

Le travail a été repris dans plusieurs carriè-

res. Les troupes sont rentrées à Angers. 

Souvenir du pèlerinage saumurois à LourJes 

Nous lisons dans le Journal de Lourdes : 

Cambrand, le 7 février 1891. 

Mon Révérend Père, 

Je viens aujourd'hui remplir un devoir d» 

reconnaissance envers Notre-Dame de Lour-

des, en vous envoyant ci-joint le certificat de M. 

le docteur Guinebertière qui m'a donné ses 

soins pendant près de quatre années, sans ob-

tenir la moindre amélioration dans mon état. 

Au mois de septembre dernier, je me suis dé-

cidée à aller à Lourdes. Je faisais partie du 

pèlerinage de Saumur qui passa trois jours au-

près de la grotte bénie, le 9, le 10 et le M sep-

tembre ; pendant ces trois jours, je me suis 

baignée deux fois. Je n'ai pour ainsi dire pas 

ressenti de mieux pendant mon séjour à Lour-

des; ce n'est qu'en quittant la grotte que je me 

suis trouvée mieux. J'ai pu faire à pied le che-

min de la grotte à la gare. C'était le commen-

cement de ma guérison. Je suis rentrée chez 

nous le 12 septembre au soir; le voyage ne 

m'avait pas trop fatiguée. J'ai bu de l'eau de 

Lourdes et je me suis couchée. Le lendemain 

matin, je me suis levée et je marchais comme 

tout le monde. Par prudence, j'ai attendu jus-

qu'à présent pour vous envoyer mon certilicat; 

mais, puisque je marche toujours bien, je ne 

veux pas attendre plus longtemps à publier 

une aussi grande faveur. Gloire, amour et re-

connaissance à Notre-Dame de Lourdes, qui 

m'a rendu l'usage des jambes ! 

ADELINE ROCHARD. 

Je, soussigné, docteur en médecine, demeu-

rant à Cerizay, arrondissement de Bressuire, 

département des Deux-Sèvres, 

Certifie : 

1° Que MLLE Rochard, Adeline, née le 24 no-

vembre 1858, demeurant à Cambrand, canton 

de Cerizay, ayant toujours joui d'une bonne 

santé, et sans antécédents névratiques, a été, au 

vous vous êtes emparé, en feignant d'en exa-

miner le travail, du couteau japonais qui ser-

vait à votre voisin de coupe-papier. Alors, d un 

seul coup, tandis que Bernard écrivait, vous 

lui avez tranché l'artère carotide. 11 est tombé 

foudroyé. Vous avez cherché l'argent, vous 

avez trouvé les billets de banque que votre vic-

time avait reçus deux jours auparavant »ui 

guichets de la maison Richard, Belleville et 

Compagnie, vous êtes rentré chez vous, vous 

avez caché l'argent dans un tiroir quelconque, 

et, le soir, vous avez joué, devant votre femme, 

la comédie de l'enveloppe trouvée sous 1* 

porte I 

Et c'est bien le vol qui a guidé votre mais. 

car, tout à l'heure, quand je vous ai faitobe, 

ver que les circonstances dans lesquelles ^ 

présentait cet assassinat semblaient révéler 

haine d'un rival de gloire, ou d'un jaloux a 

mour, vous ne m'avez pas répondu directe 

ment, vous vous êtes dérobé à mes que«u0 • 

La vérité, que vous connaissiez, vous empeC 

, rpciie1' 
malgré vous, d'essayer d'égarer me* ^ 

ches, en me disant que la jalousie était le rfl 

du crime. En ce point vous n'avez Pa* 

mentir. . .» 

Marchand avait écouté, sans mot 



printemps de mil huit cent quatre-vingt-sept, 

atteinte de douleurs de la moelle epm.ere et de 

paraplégie incomplète; 

2- nue malgré divers traitements employés 

W
ec persévérance, aucune améliorat.on n'a pu 

être obtenue; , 

30 Que l'état de la malade est reste le même 

jusqu'au jour où elle s'est décidée à faire un 

pèlerinage à Lourdes, état que j'ai constaté 

arant son départ ; 

4° Que, quelques jours après son retour, 

j'ai revu et examiné de nouveau la malade et 

constaté que la paraplégie avait disparu ; 

5° Que la guérison, survenue pendant le 

pèlerinage de Lourdes qui a eu lieu le 8 

septembre 1890, s'est maintenue depuis, et 

que H* Rochard peut, depuis celte époque, 

faire de longues marches à pied, alors que, 

depuis quatre années, elle ne pouvait, qu'au 

prix d'une grande fatigue et d'énergiques 

efforts, se rendre à l'église, distante de sa 

demeure de 60 à 80 mètres au plus. 

Fait à Cerizay le 17 septembre mil huit cent 

quatre-vingt-dix. ,
 nr u H

 B. GuINEBERTIERE, D
r
-M. 

Nous donnerons prochainement le récit d'une 
euérison non moins remarquable qu'un certain nom-

bre de Saumurois ont eu la faveur de constater a 

Lourdes, à la même époque. 

_____ 

VARIÉTÉS 

Bléroïaes vesicléesmes 

On lit dans les Chroniques du Bas-Poitou 

du Publicateur : 

« Tous les journaux ont récemment conté 

avec de justes éloges la part héroïque prise, 

à la campagne de Russie, par une habitante 

de La Roche-sur-Yon, Mme Philaire, née An-

gélique Girod. 

Cet héroïsme féminin n'est pas chose rare 

dans l'histoire du Bas-Poitou, et les exemples 

sont nombreux de vaillantes qui ont affronté 

sans émotion les champs de bataille et la 
mort. 

On a beaucoup admiré Mlle de Montpensier, 

la Grande-Demoiselle, faisant tirer le canon 

de la Bastille et dégageant l'armée de Condé, 

pendant la Fronde. 

Nous n'avons, sous ce rapport, rien à en-

vier à la Grand'Ville. L'énergie que déploya 

Mme de Harpedanne défendant, en l'absence 

de son mari, la ville de Fontenay-le-Comte 

contre Du Guesclin, vaut bien le courage dont 

fit preuve la fille de Gaston d'Orléans contre 
Turenne. 

* * 
Mais c'est principalement à l'époque de la 

Révolution que les Vendéennes ont témoigné 

de la plus insigne bravoure et de la plus su-

blime abnégation. C'est, en effet, le propre des 

guerres civiles d'exciter plus vivement les 

dolent réquisitoire. Ecrasé sous la logique du 

juge d'instruction, il baissait la tète, son visaee 
était blême. 

Quand le petit vieillard se fut tu, après un 
lQ

ng silence, le romancier, qui avait repassé en 

«on esprit les circonstances qui l'accusaient, 

M grand geste désespéré des épaules et 

ae* bras qn'il elendit vers la terre, en disant 
Q un ton navré : 

— Je suis perdu ! 

Le juge d'instruction avait bien des fois en-

"du ces paroles. Il savait que c'est aussi bien 
c
 ' du coupable démasqué, que celui de 

nnocen injustement accusé. lise garda d'en 

en conclure pour ou contre Marchand. Il en 
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 Pas, il reprit simplement : 

grandes passions du cœur humain. On a vu, 

pendant l'insurrection, des femmes, non-seu-

lement se battre avec un courage au-dessus de 

tout éloge, mais pousser jusqu'à l'acharne-

ment leur ardeur guerrière. Qui saurait leur 

en faire reproche? Elles avaient à venger un 

père, un fils, ou à défendre leur vie et leur 
honneur. 

Sans parler de M
m
" de la Rochejaquelein, de 

Bonchamps, de Sapinaud, de Renée Borde-

reau, qui ont raconté elles-mêmes leurs glo-

rieuses campagnes, on trouve presque à chaque 

pas dans nos annales ensanglantées une héroïne 

nouvelle. 

C'est Mme de la Rochefoucauld, la Adèle 

amie de Charette, qui, après-avoir lutté sans 

relâche aux côtés de l'intrépide général, va 

porter, avec une égale énergie, sa belle tête 

de créole sous l'ignoble couperet de la guil-

lotine sablaise. 

C'est Mme de Beauglie qui, vêtue en ama-

zone, la carabine à la main, entraîne au com-

bat trente cavaliers, soldés et équipés par elle, 

dans cette même division des Sables-d'Olonne. 

C'est Mme du Fief de Saint-Colombin, aussi 

remarquable par ses charmes que par sa va-

leur, qui, au combat de la Bazilière, en 1794, 

s'élance sur l'ennemi et donne l'exemple aux 

plus braves. 

C'est Mme de la Roche-Saint-André qui, à 

travers les grilles de sa prison, à Nantes, aper-

cevant ses fils que l'on conduit à l'échafaud, 

leur crie d'une voix déchirante, comme la mère 

de saint Symphorien à son fils, mené au mar-

tyre: « Adieu, mes enfants, mourez en Ven-

déens ! » 

C'est Mlle de Jourdain, dans tout l'éclat de 

la jeunesse et de la beauté, qui, conduite vers 

la Loire, résiste aux supplications d'un soldat 

épris de ses charmes et se jette elle-même à 

l'eau pour ne pas survivre à sa mère qu'on 

vient d'engloutir dans le fleuve. 

*  
Aussi bien, l'héroïsme en ces temps néfastes 

n'était point l'apanage de la seule noblesse; 

les paysannes rivalisaient de générosité et de 

courage avec les grandes darnes. 

Mme de la Rochejaquelein, dans ses Mémoi-

res, parle d'une petite fille de 13 ans qui était 

tambour dans l'armée de d'Elbée ; elle ra-

conte aussi qu'elle vit, un jour, arriver à 

Cholel une jeune fille, grande et fort belle, qu4 

portait deux pistolets à la ceinture et un sabre 

à son côté... en l'interrogea; elle répondit 

qu'elle était de la paroisse de Tout-le Monde, 

et que les femmes y faisaient la garde quand 

les hommes étaient à l'armée... Or, les géné-

raux avaient défendu fort sévèrement qu'une 

femme suivit les armées. La veille du combat 

de Thouars, notre héroïne vint trouver M. de 

Lescure et lui dit : « Mon général, je suis une 

fille, Mme de Lescure le sait ; elle sait aussi 

qu'il n'y a rien à dire sur mon compte ; c'est 

— Le greffier va vous lire le résumé de 

votre interrogatoire. Ecoutez-le attentivement. 

Si vous jugez qu'il reproduit exactement la 

physionomie de notre conversation, vous m 

signerez. 

Le rapport était exact. Gustave le signa. 

— Qu'allez-vous faire de moi? demanda-t-il, 

cette formalité accomplie. 

— Vous envoyer au Dépôt. 

— Et du Dépôt, où irai-je? 

— A Mazas. 

— Ma pauvre femme! dit Marchand d'un 

ton douloureux, s'oubliant lui-même pour ne 

songer qu'à Céline, et il ajouta plus bas : 

— Mon pauvre petit bébé I Que Dieu nous 

protège ! (A suivre.) 

Les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsies, 
Douleurs et Crampes d'Estomac 

SOKT EADICALB1IKST OCÉEIK8 PAR LE 

Sirop Laroze 
D'ÉCORCES D'ORANGES AMÈRES 

PARIS, Maison J.-P. LAROZE, 2, rue des Lioas-St-Fsal 
ef dans toutes les bonnes Pharmacies. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 

la bataille demain, faites-moi donner une paire 

de souliers. Après que vous aurez vu comme 

je me bats, je suis sûre que vous ne me ren-

verrez pas. » Elle fut tuée dans la mêlée, où 

elle s'était précipitée avec fureur. 

La fille d'un boulanger de Mortagne-sur-

Sèvre, la jeune Lebrun, qui n'avait que 16 ans, 

se fit de même cavalier pour se battre à côté 

de son frère. Elle n'avait pas déguisé son sexe. 

En caleçon et en jupon, la tète serrée par un 

mouchoir, elle croisait le sabre avec les hus-

sards et les dragons de la République. Ren-

trée dans ses foyers, après la guerre, la jeune 

amazone se maria et vécut en bonne mère de 

famille comme si jamais elle n'avait quitté l'ai-

guille ou le fuseau. 

Une humble paysanne de Tiffauges, nommée 

Corbète, surprise par plusieurs soldats répu-

blicains, préféra endurer d'horribles traite-

ments plutôt que de se prêter à leurs hideuses 

brutalités. 

— Rends-toi, brigande, lui criaient-ils, et 

nous cesserons de te faire souffrir ! 

— Jamais, leur répondit la jeune fille ; 

faites de mon corps ce que vous voudrez, mais 

mon âme est à Dieu l -

Une autre jeune fille, du nom de Marie 

Papin, portait un jour des aliments à deux 

soldats de l'armée royaliste blessés et cachés 

dans un bois. Une colonne républicaine la 

rencontre. On l'interroge. Menacée, injuriée, 

frappée, rien ne lui fait ; elle refuse obstiné-

ment de faire connaître la retraite de ceux 

qu'elle allait secourir. On la saisit, on lui 

fait subir tous les outrages, on la lie à un 

arbre, on l'accable de coups de sabre ; elle 

résiste quand même et succombe héroïque-

ment, en emportant au ciel son secret. 

On se souvient, enfin, du vaillant Cheva-

lier Adam, de son vrai nom Marie-Pétronille 

Adam, qui, vêtue d'un costume masculin, se 

couvrit de gloire à Chantonnay, à Saint-Flo-

rent-des-Bois et dans un grand nombre d'autres 

combats. Arrêtée, à la suite de la dispersion de 

l'armée de Royraud, elle fut traduite devant la 

Commission militaire de Fontenay-le-Comte et 

condamnée à mort. L'adversité ne fit point fai-

blir cette grande âme. Pétronille Adam, frap-

pée debout, tomba en criant : Vive le Roi I 

Mais nous n'avons point la prétention de 

rappeler ici les nobles actions féminines dont 

furent témoins les champs de bataille de la 

Vendée. Ce serait refaire l'histoire de la su-

blime épopée qui a valu à nos ancêtres le titre 

si mérité de Géants, et ces colonnes n'y suffi-

raient pas. » 

LES GENS DU MIDI. — On sait l'amour-pro-

pre qu'ils mettent à ceque leur pays passe pour 
exempt de tous les frimas du Nord. 

Un Marseillais soutenait, en plein hiver, très 
vivement celte prétention. 

— Mais, lui dit-on, regardez donc celte 
neige I 

Le Marseillais en ramasse un poignée, la 

froisse avec indifférence et la rejetant à terre : 

— C'est bien de la neige,- si voulez, mais 

elle n'est pas froide comme celle de Pontarlier, 
par exemple ! 

(jiicslion Humanitaire 
Que les personnes qui souffrent de démangeai-

son-!, rougeurs, boutons, dartres, eczémas et de 

n'importe quelle maladie de la peau ; de bronchi-

tes chioniques, de vices du sang, de rhumatismes, 

lisent l'intéressante brochure que M. Vincent, 

pharmacien à Grenoble, envoie gratis et franco, 

dans un but humanitaire, aux personnes qui la lui 

demandent; elles y trouveront les moyens de se 
guérir promptement et radicalement. 

Robes et Confections 

M™ V™ CHAUSSARD 
Ex-coupeuse de 1" maison de Paris 

SAUMUR — 38 

A l'honneur 
rue Dacier — SAUMUR 

de prévenir sa nombreuse 
clientèle qu elle vient de créer une nouvelle 

Coupe de Corsage fort jolie et allant parfai-
tement bien. 

Nous voici bientôt à Pâques : c'est à cette 

époque que toutes les Dames élégantes doivent 
songer- à commander leurs Toilettes. 

PLUS D'ESSAYAGES 

Il suffit d'envoyer un corsage allant bien 

comme proportion, puis la longueur de jupe, 
devant et derrière. 

Fabrique d'Engrais chimiques 

DUBOIS MOI\CE 
DIPLÔMÉ-BREVETÉ 

Au Ponl-Fouchard, BAGISEUX, près Saumur 

BADIGEON contre le phylloxéra et 

les autres insectes parasites de la vigne et des 
cirbr6s fruitiers. 

Plus de 500 CERTIFICATS, 32 MÉDAILLES OR et 

ARGENT dans divers concours. 

Le sac. 20 Fr. pris au Pont-Fouchard, 

pour une barrique de badigeon. 

28, rue Saint-Jean, Saumur. 

Grand Assortiment d'Articles de Pâques 

et Poissons d'Avril 
ŒUFS CANDI ET DÉCORÉS, PANIERS 

GARNIS, POULES, 

PETITS POUSSINS, etc , etc., etc. 

Spécialité d'articles pour Baptêmes 

CoSTrets salin rit'Iie limite noitvcantc 

Tous ces articles sont vendus à des prix 

très modérés. 

Toute personne achetant 3 francs de confiserie a 

droit à un BILLET DE TOMBOLA. 

GLYCËRKE llMiUUSÉE PARFUM 
Et Alcoolat composé 

De __î_. XA.I"V-â
k
.XJ3D 

CtaAausVe toveYdé, à W W/MV l\ 

• Médaillé aux Expositions. 

s^M^ïkë=Mf^h^ Celte glycérine se pré-
pare en rouleaux pour 
bains, en flacons pour 
la toilette , elle prévient 
et guérit promptement 
les affections de la peau, 
qu'e le adoucit et par-
fume. Dartres, Eczéma, 
Démangeaisons. 

Elle est précieuse pour les soins hygiéniques quoti-
diens et intimes. 

L'ALCOOLAT composé perfectionné RIVAUD est spécia-
lement recommandé contre le pilhyriasis (pellicules 
cause de la chute des cheveux) ; las effets obtenus sont 
très prompts et assurent une guérison complète et 
durable. Les médecins l'ordonnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 

Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. Se trouve 
partout : pharmacies, bains, coiffeurs, etc., etc. 

as KnCtlfn au QUIHA, an FIER 

LE Wlfï tën,yUlJ *â /a VIANDE 
est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus 'énergique pour combattre la CHLOROSE, 

l'ÀNÉIVIîE, l'Appauvrissement ou i'Aiîératiap 

du SASS. Il convient à toutes les personnes 
â'une constitution languissante ou affaiblies par 
le travail, les veilles, les excès ou la maladie. 
Chez FERRÉ. Ph" 402, r Richelieu, PARIS, & P1i

u 

40 ans de Succès. La seule guérissant sans lui 
rien adjoindre, les Ecoulements anciens ou récents. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRE MANDAT-POSTE 

Prix:5fr.leIlacon.-Chez J.FERRÉ, Pharmacien 
• iOS, RUB RICHELIEU. F-_.3Fi.X3 • 

MARCHE DE SAUMUR DU 

Froment-commerce, 

l'hectolitre 21 50 
id. halle (moyenne) 21 10 

Méteil — 17 — 
Seigle — 13 — 
Orge — 14 47 
Avoine — 10 50 
Sarrasin — — — 
Haricots blancs— 30 — 
Haricots rouges— 28 — 
Fèves 
Noix 
Châtaignes — 
Sel les 100 kil 
Son — 
Pommes de terre, 

la barrique, 12 
Farine, la culasse de 

157 kilog. 61 
Pain l

re
 quai., le kil. — 

id. 2« id. 0f. 36 66 -
ii. 3«id.0f. 35 — 

— 16 — 

15 
16 

80 

40 
60 
50 

90 

Bœuf ouvache,lekil. 1 
Veau — 2 
Mouton — 2 
Porc — 1 
Poulets la coupk 4 
Dindonneaux — 15 
Canards — 6 
Oies — H 
Beurre le kilog. 2 
Œufsv la douzaine 0 65 
Foin, la charretée ne 

780 kilog. 70 — 
Luzerne — 70 — 
Paille — 35 — 
Huile de noix, 50 kil. 130 — 
Chanvre lre qualité 

les 52 kilog. 500 39 — 
id. 2" — 37 — 

id. 3» - 35 — 
Charbon de bois, les 

100 kilog. 16 --
Charbon d» terre — 4 50 

SAMEDI 21 MARS 1891 

Cours des Vins 

Bouges. 

Souzav et environs la barrique 150 à 200 

«T;: z 3lï 
■Bourgueil — 160 à 200 
Restigné — 150 à 200 
Chinon — 130 à 150 

Blancs. 

Coteaux de Saumur la barrique 200 à — 
Ordinaires, environs de Saumur . — 135 à 140 

Saint-Léger et environs — 120 à 130 
Varrains et environs — 135 à 140 

Le Puy-Notre-Dame et environs . — 115 à 120 
La Vienne — 115 à 120 

Cidre de Bretagne la barrique 40 à 45 
Cidre de Normandie — 45 à 50 

Eau-de-vie, droits non compris .... l'hectolitre 66 

Vinaigre d» vin — 24 



CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Semaine SaAulc et Fêtes à Séville 

A l'occasion des cérémonies de la Semaine 

Sainte, du 22 au 28 mars, et de la Foire et des 

.êtes qui auront lieu à Séville, du 18 au 22 

avril, la Compagnie d'Orléans, d'accord avec la 

Compagnie du Midi de la France et les Compa-

gnies espagnoles, délivrera, du 10 mars au 15 

avril inclus, au départ de Paris, Orléans, Le 

Mans, Tours, Poitiers, Saincaize, Bourges, 

Châteauroux, Moulins (Allier), Gannat, Mont-

luçon, Limoges et Clermont-Ferrand, ainsi 

qu'aux gares et stations intermédiaires, des 

billets aller et retour de première classe pour 

Séville, au prix réduit et uniforme de 250 fr. 

par place, avec faculté d'arrêt à divers points 

de parcours. 

Ces billets seront valables jusqu'au 5 mai in-

clusivement et donneront aux voyageurs la fa-

culté de prendre les trains de luxé Sud-Espress 

jusqu'à Madrid, à la condition de payer en 

outre du prix ci-dessus le supplément com-

plet, c'est-à-dire 50 0/0 du prix des billets à 
plein tarif. 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

Fêtes de Pâques à Madrid 

A l'occasion des cérémonies de la Semaine 

Sainte et des Fêtes de Pâques, la Compagnie 

d'Orléans, d'accord avec les Compagnies du 

Midi de la France et du Nord de l'Espagne, dé-

livrera du 18 au 28 mars, au départ des gares 

de Paris, Orléans, Le Mans, Tours. Poitiers, 

Saincaize, Bourges, Châleauroux, Moulins (Al-

lier), Gannat, Montltiçon, Limoges et Clermont-

Ferrand, ainsi qu'aux gares et stations inter-

médiaires, des billets aller et retour de pre-

mière classe pour Madrid, au prix réduit et 

uniforme de 200 fr., avec faculté d'arrêt: en 

France, à Bordeaux, à Bayonne et à Hendaye, 

et en Espagne, à tous les points du parcours. 

Ces billets seront valables pendant 20 jours 

et donneront aux voyageurs la faculté de pren-

dre les trains de luxe Sud-Express, à la con-

dition de payer, en outre du prix ci-dessus, le 

supplément complet, c'est-à-dire 50 0/0 du 

prix des billets à plein tarif. 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

Fêtes de Pâques 1891 

Extension de la durée de validité des billets 

aller et retour. 

A l'occasion des Fêtes de Pâques, la Compa-

gnie d'Orléans étendra la durée de validité de 

ses billets aller et retour de la manière sui-

vante : 
1° Les billets aller et retour réduits de 25 0/0 

sur le prix ordinaire des places qui seront déli-

vrés pendant la période du mercredi 25 mars 

inclus au lundi 0 avril inclus seront valables, 

pour le retour, jusqu'au mardi 7 avril inclus 

(Tarif spécial A n° 9). 
2° Les billets aller et retour réduits de 40 0/0 

dits de Bains de Mer, qui, aux termes du Tarif 

spécial A n° 8, ne sont émis qu'à partir du 1er 

mai, seront également délivrés du 25 mars au 6 

avril inclus, pour les stations balnéaires de 

Saint-Nazaire au Croisic et à Guérande, ces 

trois points inclus, aux gares et stations : 
1° De la ligne Saint-Nazaire (exclu) à Tours; 

2° Des sections : d'Angers à La Flèche, de 

Sablé (exclu) à La Flèche, de La Suze (exclu) 

à La Flèche, de Baugé (inclus) à La Flèche, 

du Mans (exclu) à Neuillé-Pont-Pierre, via La 

Flèche et Angers; de Jumelles-Brion à San 

mur, vid Saumur ; 

3° De la section de Saint-Antoine-du-Rocher 
(inclus) à Tours, viâ Tours ; 

4° De la ligne de Nantes à Chàteaubriant 
Ces billets seront valables pour le retour 

jusqu'aux derniers trains du mardi 7 avril 

CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT 

Têtes de l*ài\ucs 

Avis.— A l'occasion des fêtes de Pâques 

l'administration des chemins de fer de l'Etat a 
décidé que les billets d'aller et retour délivrés 

de toute gare à toute gare pendant la période 

du mercredi 25 mars au samedi 4 avril, dont 

la validité expirerait avant le mardi 7 avril 

1891, seront exceptionnellement valables, pour 
le retour, jusqu'au dernier train du mardi 7 

avril inclusivement. 

En ce qui concerne les billets d'aller et de re-

tour de ou pour Paris, cette prolongation de 

validité sera applicable quel que soit ^itinéraire 

par lequel les billets sont valables (toute voie 

Etat ou voies mixtes Etat-Orléans, et Etat-

Ouest). 

Cl 
mm 

ïiY, Inventeur V ' : -
* 9, Rue de la Paix, PARIS \ 

|gt chez tou6 leô g|oiffeurA et garfumeurà. W_f_ §§§__-_, 
SE DÉFIER IDES IMITATIONS Pouarfl tfe Hi«sp 

0f il 

ET CONTREFAÇONS 
3pa 

conséquent d'une Action Hygiénique. Peau 

 ihérante et invisible, elle àoi>ne trn iemt 
j une tlaixuzé et une Fraîcheur naturelles. 

Étude M' GAUTIER, notaire à 

Saumur. 

A Louer de suite 

LA PROPRIÉTÉ IICH4UX 
Située à Dampierre 

Compren nt: JOLIE MAISON avec 

JARDIN et servitudes. 

S'adresser à Me GAUTIER, njtaire. 

Étude de M" GAUTIER, notaire à 

Saumur. 

Il 

Certaine et Radicale 
de toutes les 

Affections delà J'entt 

DARTRES, ECZÉMAS. ACSÉ. 
PSORIASIS. PRÏRIGO.TEIGHZ. 

HEU. ES, LDP0S, etc. 

MÊME DUS 

PUIESetDLCÈRFS VAEIOPIUX 
considérée comme incurables 

lar les Médecins les plus célèbres 

Le traitement ni dérange nul-
lement du travail, il est à la 

portée des petites bourses, et. dès te deuxième 
jour, il produit une amélioration sensible. 
S'adrssjsr à M. LEN8R3AliD,Médecin-Spécialiste 

AKCI'II Aiiir-Mojtr dri Hôwtuuz Afilifwr" 

i MELOS (S.-et-«.>. fosselt. griloites fit Curresp" 

A L O U 
Pour le 24 Juin 1891 

UNE MAISON 
Avec Remise, Écurie et 

Jardin 

Située à Saumur, rue de l'A-

breuvoir, n" 14. 

S'adresser, pour traiter, à M* 

GAUTIER, notaire. 

A Louer présentement 

MAISON 
Située rue de l'Ancienne-Mes-

sagerie, n° 42. 

S'adresser à M. FATARON, rue de 

la Comédie. (822) 

Magasin de Mercerie 

Et de Bonneterie 
Situé dans un bon quartier de 

la ville. 

S'adresser au bureau du journal. 

 1 i_ 

VIGNES &JERGERS 
MM. les Propriétaires de vigno-

bles sont prévenus qu'ils trouveront 

à l'USINE DES HURAUDIÈRES, à 

Saumur, un produit liquide essen-

tiellement fertilisant et insecticide 

pour vignes et arbres fruitiers ; il 

s'emploie en badigeonnage. 

Prix: 4.5 fr. le fût de iSO litres. 

S'adresser à M. GUÉNAULT fils, 

fabricant d'engrais chimiques à 

Saumur. 

Ï
CiV ï?ï) de suite CHAMBRE 

>U lilMl CABINET, Cave et 

Grenier, 13, Montée du Fort. 

S'Y adresser. 

ON DEMANDE nniirCTI AI'T 
une BONNE DOMES llQllL 

S'adresser au bureau du journal. 

fin rouge ou pays 
NEUF DEGRÉS 

Depuis 65 fr. la barrique 

DÉGUSTATION 

R. M A BILE AU ET O 

Place du Roi-René 

SAUMUR 

Une maison de commerce de 

'"'t REPRESENTANT 
sérieux pour les environs. 

S'adresser au bureau du journal 

On demande DEUX BONNES 

OUVRIÈRES couturières en 

robes. 
S'adresser au bureau du journal. 

VIENT IDE PARAITRE 

Chez HARCBÏL k RILIARD, éditeurs, 27, place Dauphine, 

ET SE TROUVE DANS TOUTES LES LIBRAIRIES 

Crise Notariale 
ÉTUDE ÉCONOMIQUE ET PSYCHOLOGIQUE 

DU NOTARIAT MODERNE 

Par JULES KOUXEL 

/ volume in-18. — Prix : 3 francs 50. 

ÉPIGEPJE F^L^LISIE3SnSTE3 

Imbert et Wîî% 

33, rue d'Orléans, et rue Dacier, 38 

Petits pois, 1/2bte 50,labte 85 

— très fins — 85 — 1.50 

Haricots verts — 50 — 85 

— très fins — 80 — 1.45 

Asperges entières, 1.30 et 1.75 

Cèpes, Macédoines, Tomates, etc. 

Sardines à l'huile, depuis... 45 

— sans arrêtes.. 85 et I.40 

Filets de harengs 50 et 90 

Thon mariné 75 et 1.40 

Maquereaux au naturel 1.20 

Royannecs à l'huile.. 70 

Goûtez : Le Tapioca granulé de l'Ile Bourbon, le seul d'origine 

! française et d'importation directe, le ballotin de 250 grammes 0,65. 

,OHB FAY, Inventeur 
g, Rue de la Paix, PARIS 9 

fit chez touè leà Coiffeur* et garfumeurô. 
.. '■ ,^c^.^— "R? -

1 ... . 

'-" " ■' MriZX' ■•- TT!7î la TVS QUE de FABRIQUA 
ET LE TISïBftï BE GARASTIE DE L'UNION DES FABRICANTS» 

CRÉDIT A TOUT LE MONDE 
PAR LA MAISON 

L'ÉPARGNE POPULAIRE 
SAUMUR — 87, rue d'Orléans — SAUMUR 

Agrandissement des Magasins et Baisse de Prix 

La Maison de l'ÉPARGNE POPULAIRE est la seule qui délivre : 

i Bon de 15 fr. contre un versement de 1 fr. et 1 fr. 

1 — 20 — 2 » 1 » 

1 30 — 3 1 » 

1 40 _ 10 » 1 50 

1 50 — 12 KO 1 50 

1 60 — 15 » 2 

1 80 — 20 » 2 50 

1 100 — 25 3 » 

1 120 — 30 » 3 50 

1 140 — 35 » 4 » 

1 160 — 40 4 50 

i 180 — 45 » 4 50 

1 — 200 50 » 6 » 

Par semaine 

jiisqui 

Parfait pa'cral 

Pour une somme supérieure à 200 francs, les clients sont priés de 

s'adresser au siège de l'Administration, où il leur sera fait des conditions 

spéciales. 

La Maison de l'ÉPARGNE POPULAIRE livre à l'abonnement et au 

comptant toutes les marchandises concernant l'Habillement pour hommes, 

femmes et enfants, le Meuble, la Draperie, la Toile, etc., en un mot tout 

ce qui concerne le ménage et la toilette. 
Le Directeur-Propriétaire, 

Ad COLLAS. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LÀ BOURSE DE PARIS DU 23 MARS 

FONDS 

8 0/0 
S 0/O 1891 • • 
8 0/0 amortissable 
4 1/2 1883 

EMPRUNTS (VILLE DE PARIS) 

Oblig. 1855-60 3 0/0 
— 1865 4 0/0.... 
— 1869 3 0/0.. 
— 1871 3 0/0... 
— 1875 4 0/0.. 
— 1876 i 0/0 ..." ' 
— 1880 3 0/0....'.; 

Boas de. liquidation 

95 15 
93 70 
96 10 

105 10 

535 
520 
412 
406 
525 
525 
411 
522 

VALEURS FRANÇAISES 

• ACTIONS 

Banque de France 
Banque d'Escompte 
Comptoir national d'Escompte . 

Crédit Foncier 
Crédit Industriel et Commercial 

Crédit Lyonnais 
Crédit Mobilier 
Dépôts et Comptes courants. . 
Société Générale 
Est 

Paris-Lyon-Méditerranée . . . 
Midi 

Nord 
Orléans 

4340 -i!0
uest

- '• -
r

 ■ ■ 
537 .'0 ; Compagnie parisienne au oaî . 

642 50 : Transatlantique 

1282 50 Canal de Panama 

650 — ' i — ^uez 

797 50! VALEURS ÉTRANGÈRES 

428 75:1 Autrichien 4 0/0 or 
i 310 — j Dette d'Egvpte 6 0/0 ... • 

491 26 ' Extérieur i 0/0 
930 — Hongrie 4 0/0 or 

1552 50' Italie 5 0/0 
1330 — ; Portugal 4 1/2 1888 ... . 

1891 25 
1585 — 
1087 50 
1465 — 
613 75 

36 -
2472 50 

498 — 
79 -
93 45 

94 70 
437 — 

OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 
— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 
— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1885 3 0/0 r. à 50O 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 ... . 
P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r, à 500 
Midi 3 0/0 ancien r. à 500 . . . 
Nord 3 0/0 r. à 500 
Orléans 3 0/0 anc. r à 500. . . 
Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 . . . 

393 50 
475 -
479 25 
467 -
419 50 
474 75 

423 -
444 -
445 25 
447 75 

444 -

VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS) 

Compagnie parisienne au Gaz . . 
C'e Transatlantique 3 0/0 r. à 500 
Panama 6 0/0 lre série remb. i 1,000 

— 6 0/0 2e série — — 
— obligations à lots. . . • 

Suei 5 0/0 remboursable à 500. . 

FONDS ÉTRANGERS 

Emprunt russe 1862 5 0/0. . • 
- 1889 4 0/0... 

Consolidés 4 0/0 lre série. . . • 
— _ 2' — 

VALEUI1S ÉTRANGÈRES (OBLIG.) 

Crédit foncier égypt 5 0/0 r. i 500 j 

519 -

«7 50 

98 25 
613 50 

9
o 80 

100 5u 

513 

Vn par nous, Maire de Saumur. pour légalisation de la signature ae M. Godet, 

Uêtel-de- Ville de Saumur iQ9l MAIES, 

GertifiA twr ^imprimeur soussigné. 


